
  
 

 
La FNATH vous informe… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Peu de malades, victimes d’une exposition aux pesticides, osent 
demander une reconnaissance et une indemnisation. 

 

Vous pensez être concerné(e), n’hésitez plus, contactez :  

FNATH 87 - 6 Av du Président Sadi Carnot 87350 PANAZOL  
05 55 34 48 97   http://www.fnath87.org/   fnath.87@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

Vous avez été exposé(e) aux pesticides dans le 

cadre de votre activité professionnelle ? 
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